
 
 

 
 

  

 
Monsieur Edouard PHILIPPE 
Premier Ministre  
Hôtel Matignon 
57, rue de Varenne 
75007 PARIS 

 
 

Paris, le 21 avril 2020 
 
 
 
Monsieur le Premier Ministre, 
 
 
Alors que notre pays vient d’entamer son deuxième mois de confinement, nous souhaitons attirer votre attention 
sur le rôle essentiel que joue l’audiovisuel public en général et la chaîne France 4 en particulier durant cette crise 
et qui appelle, à notre sens, à revoir la décision conduisant à sa fermeture en août 2020. 
 
En effet, à la faveur de cette crise inédite et dans un contexte de fermeture des écoles, des collèges et des lycées, 
France Télévisions a su mobiliser ses antennes, et tout particulièrement France 4 pour faire la classe à nos 
enfants. 
 
Depuis un mois, cette initiative remarquable, s’inscrivant pleinement dans les missions du service public, est 
couronnée de succès d’audience et plébiscitée par les enfants comme par leurs parents et leurs grands-parents.  
 
Elle rappelle l’intérêt et la nécessité de ce service linéaire qui vient de démontrer sa capacité à offrir, sans 
publicité, une offre mêlant divertissement, découverte et soutien scolaire selon les périodes et permettant, à 
travers l’éditorialisation des contenus, d’encourager le désir d’apprentissage et de stimuler l’ouverture d’esprit 
des enfants. 
 
Le succès de cette offre à destination des plus jeunes tient aussi beaucoup à son accessibilité. Grâce à sa 
disponibilité sur le réseau TNT, France 4 permet de s’adresser à tous les enfants de France, sans exception, 
quelque soit l’endroit où ils habitent, l’équipement informatique et numérique du foyer et la qualité, ou parfois 
même, l’existence des connexions à Internet. 
 
Accessible à tous sur le territoire français, diffusée gratuitement sur la TNT et sans publicité, France 4 est une 
chaîne d’utilité publique, qui montre ainsi qu’elle est irremplaçable tant dans sa mission initiale de 
divertissement des enfants que dans la mission éducative qu’elle a su aussi prendre en charge. 
 
Ce constat fait l’objet d’un consensus large dans la population. Il a aussi été partagé par les présidents des 
commissions des affaires culturelles de l’Assemblée nationale et du Sénat, ainsi que de nombreux députés et 
sénateurs, qui ont eu l’occasion de souligner ce rôle essentiel et unique. 
 
Il résonne aussi fortement avec les propos du Président de la République qui, dans son allocution du 13 avril, 
rappelait à juste titre que la fracture numérique, qui recouvre aussi des fractures sociales et géographiques, est 
une réalité pour un certain nombre d’enfants de notre pays : « Trop d’enfants, notamment dans les quartiers 
populaires et dans nos campagnes, sont privés d’école sans avoir accès au numérique et ne peuvent être aidés de 
la même manière par les parents. » En effet, au-delà des zones blanches, 13 millions de personnes en France 
n’ont pas accès à un internet de qualité permettant un usage de la vidéo. 
 
L’initiative prise par le service public avec France 4 constitue indéniablement une aide précieuse pour 
accompagner ces enfants dans cette période inédite. 
 
 



 
 
 
 
 
Après le temps de la crise, viendra celui des enseignements et des conséquences qui devront toutes être tirées 
pour construire l’audiovisuel public de demain, à la lueur des expériences engagées.  
 
Mais, sans préjuger des débats qui auront lieu, notamment sur les nouvelles missions du service public, à la 
reprise de l’examen du projet de loi audiovisuel par le Parlement, à une date aujourd’hui indéterminée, une 
urgence, déconnectée de ce calendrier parlementaire, se dessine dès aujourd’hui : mettre un terme au projet de 
fermeture de France 4 le 9 août 2020. 
 
Cette décision n’appartient pas à France Télévisions et ne doit pas dépendre de l’étude, que votre ministre de la 
Culture a indiqué lui avoir commandé sur la place des programmes éducatifs et jeunesse sur le service public. 
Elle est entre vos mains. 
 
Condamner France 4 à la disparition serait aujourd’hui plus que jamais incompréhensible tant pour la qualité de 
l’offre de l’audiovisuel public auprès des enfants que pour son apport auprès de très nombreuses familles 
françaises dont elle témoigne chaque jour et qui pourrait rester un marqueur fort du service public après la crise 
mais aussi pour le rayonnement de l’industrie française de l’animation et la sauvegarde de ses emplois dans la 
période de turbulences qui vient de s’ouvrir. 
 
Aussi, nous espérons vivement que votre gouvernement saura saisir l’opportunité de donner un nouvel élan à 
France 4 et affirmer la place qui est plus que jamais la sienne dans le paysage audiovisuel. Dans l’univers des 
médias, France 4 vient d’exprimer, plus que toute autre initiative ou démarche, ce qu’est une mission de service 
public, dans le contexte d’une fracture numérique qui reste une réalité tangible et brutale dans notre pays.  
 
En souhaitant que vous pourrez réserver à notre demande un intérêt bienveillant, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Premier Ministre, en l’assurance de notre haute considération. 
 

            
 
Armelle LE BIGOT   Pascal ROGARD    Philippe ALESSANDRI 
Présidente COFRADE   Directeur Général SACD   Président SPFA 
 
 
Copies : Monsieur Franck Riester, ministre de la Culture 
    Monsieur Jean-Michel Blanquer, ministre de l’Education nationale et de la Jeunesse 
 
 
Le COFRADE fédère 50 associations intervenant dans tous les domaines relatifs aux droits de l’enfant : 
 
Éducation 

● AFPEN, Association française des psychologues de l’Éducation nationale 

● DDEN 78, Délégués départementaux de l’Éducation nationale 

● Enfance-télé : Danger ?, Protection et information sur les dangers des écrans 

● Ensemble pour l’éducation de la petite enfance, Accompagnement des parents, des enfants et des professionnels 

● ESPPER, Ensemble pour soutenir les projets et programmes en faveur des enfants des rues 

● EVEIL Éveil des jeunes à la citoyenneté 

● FCPE, Fédération des conseils de parents d’élèves 

● FDDEN, Fédération des délégués départementaux de l’Éducation nationale 

● FNAREN, Fédération nationale des associations des rééducateurs de l’éducation nationale 

● LDB,  Lékol Du Bonheur 

● OCCE, Office Central de la Coopération à l’École 

● OPEN, Observatoire de la Parentalité & de l’Éducation Numérique 

● SGEN CFDT, Syndicat général de l’Éducation nationale 

● SNES FSU, Syndicat National des Enseignements de Second degré 
Formation 

● ENS,  Ecole Normale Sociale 

● ETSUP, Ecole Supérieure de Travail Social 
 



 
 
 
 
 
 
Loisirs 

● Cafézoïde, café des enfants 

● CLAVIM, Cultures, loisirs, animations de la ville d’Issy les Moulineaux 

● Espace Boris Vian, Animation du Conseil départemental des droits de l’enfant de la Loire 

● SGDF, Scouts et Guides de France 
Non-discrimination 

● Le Refuge, Accueil et hébergement des jeunes homosexuels en situation d’errance 
Pluridisciplinarité 

● BICE, Bureau international Catholique de l’Enfance 

● FEEM, Femmes et enfant du monde 

● FSU, Fédération syndicale unitaire 

● Fondation AJD Maurice Gounon 

● Lien Horizon Danses, Accompagnement à la scolarité et accueil de loisirs 

● Secours Populaire Français 

● SNUASFP-FSU, Syndicat National Unitaire des Assistants Sociaux de la Fonction Publique 

● Kids empowerment, Plaidoyer juridique sur le droit international des enfants 
Protection contre les violences 

● ACPE, Agir contre la prostitution des enfants 

● Colosse aux pieds d’argile, Prévention et sensibilisation aux risques pédophiles en milieux sportifs 

● La Cause des Enfants, Briser le silence des enfants maltraités 

● L’enfant bleu, Enfance maltraitée 

● Fondation Scelles, Comprendre et combattre l’exploitation sexuelle dans le monde 

● SLEA, Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence 

● Glenn Hoel, Défense des enfants maltraités 

● Le Monde à travers un Regard, Lutte contre l’inceste et la pédocriminalité 

● Fédération des Comités Alexis Danan pour la Protection de l’Enfance 

● Caméléon, Accompagnement des jeunes filles victimes de violences sexuelles 

● Citoyen des Rues International 

● Paris d’Exil, Aide aux mineurs non accompagnés 

● Enfance et partage, Protection et défense des enfants maltraités 
Santé 

● ALEFPA, Association laïque pour la formation, la prévention et l’autonomie 

● AMFE, Association Maladies Foie Enfants 

● Pédiatres du Monde, Soins primaires et préventifs en France et à l’étranger 

● SNICS-FSU, Syndicat National des Infirmier(e)s Conseiller(e)s de Santé 

● UNAPECLE, Union Nationale des Associations de Parents d’Enfants atteints de Cancer ou Leucémie 

● UNAPEI, Union Nationale des Associations de Parents et Amis de Personnes Handicapées Mentales 
Vie familiale 

● EGPE, Ecole des Grands-Parents Européens 

● Grands-Parrains et Petits-Filleuls, Grand parrainage bénévole d’enfants 

● VDA, La Voix Des Adoptés 
 
 


